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PROJET  DE  DÉLIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Le  29  octobre  2024,  la  région  de  Valence  en  Espagne  a  été  sévère m e n t  touchée
par  des  pluies  diluviennes  suivies  d’inonda t ions  soudaines  et  massives  provoquées
par  une  tempête  de  type  DANA  (dépress ion  isolée  à  niveau  élevé,  en  français).  Ce
phénom èn e  météorologique  extrêm e,  lié  au  change m e n t  climatique  et  notam m e n t
au  réchauffem en t  de  la  mer  Médite r r a n é e ,  a  causé  des  dégâts  considéra bles ,  en
faisant  l'une  des  plus  grandes  tragédies  de  ces  dernièr e s  décennies  pour  la
province  et  la  ville  de  Valence.

Le  bilan  humain  est  lourd,  avec  plus  de  223  morts  confirmés  et  des  personnes
encore  portées  disparues  dans  la  province  et  la  ville  de  Valence.  Les  dégâts
maté riels  sont  égaleme n t  import an t s ,  affectan t  les  infras t ruc t u r e s ,  les  bâtimen t s
résiden tiels  et  publics,  les  commerc es  et  les  biens  personnels  des  habitan t s .  Des
routes  et  autorou te s ,  des  voies  de  chemin  de  fer,  et  d’autre s  moyens  de
communica t ion  de  la  zone  métropolit aine  ont  été  totaleme n t  détrui ts  ou  forteme n t
endom m a g é s .

Les  autori t és  locales  et  les  services  de  secours  sont  toujours  pleineme n t  mobilisés
pour  reche rch e r  les  disparus  et  appor t e r  une  aide  d’urgence  aux  sinist r és ,  alors
que  le  sud  de  l’Espagne  a  été  de  nouveau  victime  de  fortes  intempé ri es  le  13
novembr e .  Des  mesure s  de  net toyage  et  de  désinfection  sont  en  cours  pour
prévenir  les  risques  sanitai re s  liés  aux  eaux  stagnan t e s  et  aux  boues.

À Valence,  l'une  des  municipali tés  les  plus  touchées ,  tous  les  efforts  se  concent r e n t
sur  la  réhabilita tion  des  districts  de  La  Torre,  Castellar- Oliveral  et  Forn  d'Alcedo.  A
cet  effet,  le  conseil  municipal  de  Valence  a  approuvé  une  modification  budgé t a i r e
de  5  millions  d’euros  pour  répond re  à  l’urgence  dans  les  zones  les  plus  impactée s ,
via  la  répara t ion  des  infras t ruc tu r e s  endomm a g é e s  et  l’aide  aux  résiden t s  affectés
(aides  financiè re s  direc tes ,  sociales  et  psychologiques ,  transpo r t  gratui t ,  etc.).  

Afin  de  marque r  la  solidari t é  de  la  Ville  de  Paris  avec  les  victimes  de  ces
drama t iques  inonda tions  et  de  souteni r  les  mesure s  d’urgenc e  mises  en  place  par
la  municipalité  de  Valence,  en  particulie r  le  soutien  à  la  réhabilita tion  des
infras t ruc t u r e s  municipales  endom m a g é e s  ou  détrui tes ,  notamm e n t  des
installa tions  sportives  du  quar tie r  de  La  Torre  (réhabili ta tion  de  terrains  de  sport,



de  salles  de  gymnas t ique ,  d'aires  de  jeux  pour  les  enfants,  etc.),  je  vous  propose
d’attr ibue r  une  subvention  de  150  000  euros  à  la  ville  de  Valence  et  pour  ce  faire,
de  m’autorise r  à  signer  la  convention  correspond a n t e .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .
La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L 1115-
1,  L 2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des                     novembre  2024  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  d’att ribue r  une  subven tion  d’urgence  à  la  ville
de  Valence  (Espagne) ,  à  la  suite  des  inonda tions  drama tiques  provoquée s  par  la
tempêt e  de  type  Dana  survenue  le  29  octobre  2024  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Arnaud  NGATCHA,  rappor t e u r ,  au  nom  de  la
7 e  commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Une  subven tion  de  150  000  euros  est  att ribuée  à  la  ville  de  Valence  dont
le  siège  social  se  situe  Plaça  de  l'Ajuntam e n t  nº1,  46002  Valencia,  Espagne .

Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  avec  la
collectivité  par ten ai r e ,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  3  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  titre  des  relations
interna t ionales ,  à  hauteu r  de  150  000  euros  sur  le  budge t  généra l  de  la  Ville  de
Paris,  exercice  2024  sous  réserve  du  vote  des  crédits  correspond a n t s .
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